
La CGT 

à

Monsieur le directeur des Finances publique de la région Occitanie
et du département de la Haute-Garonne

Toulouse, le 3 novembre 2020

Monsieur le directeur,

Le gouvernement a décidé depuis jeudi 26 octobre à minuit de reconfiner la population. 

Nous avons été informés par des collègues de la situation du SIP de Balma, dont les agents en
travail  confiné viennent  d'être rappelés hier  par la responsable de service,  Mme X, qui  leur a
demandé de revenir tous aujourd'hui dans le service.

Vendredi dernier,  en l'absence de Mme X, il  avait  été demandé par l'encadrement aux agents
équipés d'ordinateurs  portables  de  rester  en travail  confiné  chez eux à  compter  de  ce lundi,
conformément  aux  préconisations  du  directeur  général  et  de  vous-même  aux  organisations
syndicales lors de la réunion de vendredi après-midi.

Il leur est demandé de venir sur site a minima jusqu'à jeudi, jour où la cheffe de service réunira
l'ensemble des collègues pour communiquer l'organisation du service pour la semaine suivante.
Nous vous rappelons quelques éléments du message du directeur général :"  Le télétravail doit
être  la  règle  pour  les  agents  dotés  du  matériel  nécessaire  et  qui  sont  en  capacité  de
télétravailler ... /... En l'absence de capacité ou de possibilité de télétravail, la présence sur site est
la règle ».

À l'aune de ces éléments, nous vous demandons d'intervenir pour que, dès demain, les agents
équipés d'ordinateurs soient de nouveau confinés et que l'éventuelle réunion soit organisée en
audio ou visio-conférence pour ces collègues.

De manière plus générale, vous nous avez indiqué vendredi que vous alliez informer l'ensemble
des agents et des chefs de services des principes du travail confiné en période de confinement.
Nous  n'avons  toujours  pas  reçu  de  message  en  ce  sens.  Il  en  est  de  même  pour  votre
méthodologie de distribution du matériel  au télétravail  et  travail  confiné.  Il  faut que les agents
soient  informés des modalités des priorités mises en œuvre suite à leur  demande, qui  datent
parfois de plusieurs mois.

Ce  manque  d'information  conduit,  dans  beaucoup  de  services,  à  une  incompréhension  des
collègues sur les mesures qui sont prises par les encadrants de proximité et met également les
cadres en grandes difficultés.

En tant que premier responsable de la santé des agents, il est urgent que vous interveniez dès
aujourd'hui  sur  l'ensemble  de  ces  problématiques  d'organisation  du  travail  soulevées  par  le
caractère exceptionnel de la pandémie et du plan « vigipirate attentat » à son niveau maximal.

Salutations militantes,

Estelle MOLLO-GENE et Jean-Marc SERVEL
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